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Au nom du conseil d’administration du Centre de 
justice de proximité du Grand Montréal (CJPGM), je suis 
heureuse et fière de vous présenter le rapport annuel 
2021-2022.  

Depuis mon arrivée il y a près d’un an au sein du conseil 
d’administration, j’ai été en mesure d’apprécier le rôle 
primordial et grandissant que joue le CJPGM dans la 
promotion de l’accessibilité et de l’efficacité de la justice, 
en permettant à nos concitoyens et concitoyennes les 
plus vulnérables d’obtenir gratuitement de l’information 
juridique, de mieux comprendre les rouages du système 
judiciaire et de prendre des décisions éclairées quant 
aux diverses options qui leur sont offertes.  

Je ne pourrais faire un retour sur la dernière année sans 
parler d’abord de l’équipe du CJPGM, menée avec brio 
par sa directrice, Me Jennifer Fafard-Marconi. Une équipe 
dévouée et mobilisée par la cause de l’accessibilité à 
la justice, qui a su cette année encore faire preuve de 
créativité et d’adaptation dans le contexte pandémique, 
en offrant des services professionnels de qualité, avec 
une approche humaine, personnalisée et adaptée aux 
besoins du public.   

Pour ne citer que quelques chiffres, l’année 2021-2022 
s’est soldée par 5143 rencontres d’information 
individuelles, avec un taux de satisfaction client globale 
de 90 %. Par ailleurs, le CJPGM est allé encore plus loin 
et a élargi ses services en offrant de la prémédiation 
familiale et en matière de petites créances, avec  
758 rencontres individuelles d’une part et 392 rencontres 
de l’autre, le tout en l’espace d’un an seulement. Grâce à 
ces services, les personnes ont pu non seulement obtenir 
de l’information sur les avantages de la médiation et 
sur son fonctionnement, mais ont également pu être 
accompagnées et préparées gratuitement avant d’y 
avoir recours.    

Ce sont autant d’accomplissements qui ont été réalisés 
de manière remarquable par le CJPGM et dont l’impact 
positif est sans conteste sur le désengorgement du 
système judiciaire. Dans cette optique, on ne peut 
qu’accueillir favorablement la nouvelle du dépôt du 
projet de loi 34 le 12 avril dernier, visant à améliorer l’accès 
à la justice en bonifiant l’offre de services juridiques 
gratuits prodigués par des organismes à but non lucratif 
(jusqu’alors limités à fournir de l’information juridique) à 
l’octroi de conseils et d’avis juridiques. 

Grâce à ce projet, le CJPGM pourra alors élargir l’éventail 
de ses services, dans une perspective de toujours mieux 
répondre aux besoins des personnes qui font appel à 
lui. Ainsi, de beaux défis s’annoncent à l’horizon pour 
l’organisme au cours des prochaines années. Nul doute 
que l’équipe du CJPGM saura les relever avec succès, 
passion et dévouement. Enfin, au nom du conseil 
d’administration et des personnes qui ont pu bénéficier 
des précieux services rendus, toutes nos félicitations 
pour cette belle année et un grand merci !

Mot de la 
présidente  

AIDA MEZOUAR
avocate 
Présidente  
par intérim 
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Après plus de dix ans d’existence et deux années 
pandémiques, c’est sous le signe de l’adaptation et de la 
bienveillance que nous avons traversé l’année 2021-2022. 
Celle-ci fut particulièrement riche en projets. Marquée, 
entre autres, par la mise en place de deux nouveaux 
services de prémédiation, ainsi que l’embauche et 
l’intégration de six nouvelles ressources pour travailler 
sur ces nouveaux services, une collaboration avec le 
palais de justice et l’intégration d’une étudiante à la 
maîtrise en travail social. Il va sans dire que la petite 
équipe du CJPGM a encore une fois su se démarquer 
par sa passion, sa créativité et son enthousiasme ! 

 
Mettre son masque à oxygène avant d’aider 
les autres  

La proximité et l’accessibilité qui font partie intégrante 
de notre ADN ont continué, tout long de l’année, d’être 
au cœur de nos actions. Accompagner les personnes 
dans des périodes de grande vulnérabilité, entrer 
directement dans leur milieu de vie au moment où elles 
en ont besoin, rejoindre des milliers de personnes isolées 
par la pandémie et les rassurer par notre écoute active 
et notre soutien; c’est l’immense travail que mon équipe 
accomplit quotidiennement. Il s’agit d’un très grand 
privilège qui vient avec une grande charge émotive. Je 
félicite tous les membres de mon équipe et les remercie 
pour leur savoir-faire et savoir-être uniques au sein de 
la communauté juridique ! lls sont une source de fierté 
pour moi au quotidien. 

Cette année, j’ai célébré mes cinq ans en poste à titre 
de directrice générale. La santé et le bien-être de mon 
équipe demeurent plus que jamais au cœur de mes 
priorités. Mettre son masque à oxygène avant d’aider les 
autres prend tout son sens dans le cadre d’une mission 
comme la nôtre. 

Avec l’agrandissement de l’équipe, les pressions 
apportées par la situation sanitaire dans toutes les 
sphères de nos vies et les nombreux défis qui viennent 
avec l’implantation d’un projet pilote à l’échelle 
nationale, nous avons mis en place plusieurs initiatives 
afin de créer et maintenir la cohésion dans l’équipe, 
mais également se positionner en tant qu’employeur 
de choix, bienveillant et à l’écoute des besoins de ses 
ressources. 

• Activités de team building et sorties ludiques, dont 
une évaluation psychométrique d’équipe

• Astuces en ergonomie dans un contexte de télétravail 

• Codéveloppement et formation continue pour nos 
juristes 

• Création de plusieurs comités à l’interne : social, vert, 
diversité et inclusion, etc.  

• Formations adaptées à la réalité des ressources, dont 
le service à la clientèle en situation difficile, la fatigue 
de compassion et le trauma vicariant

• Plan de continuité des services en fonction des 
mesures sanitaires, afin de répondre aux besoins de 
la population tout en priorisant la santé des membres 
de l’équipe 

• Politique de porte ouverte tant virtuelle que dans nos 
bureaux 

• Réaménagement de nos locaux afin d’optimiser 
l’espace, créer des espaces collaboratifs et favoriser 
l’ergonomie

• Rencontre mensuelle « juri-jase » par et pour les 
juristes du réseau des CJP

 
Le CJPGM résolument tourné vers l’avenir 

Avec les travaux de réflexion stratégique qui vont débuter 
et le dépôt du projet de loi 34, l’année 2022-2023 se 
déroulera certainement sous le signe du changement 
et de l’innovation !  C’est animée d’une grande fébrilité 
que j’entame cette année qui sera riche en discussions et 
décisions pour notre avenir. J’en profite pour remercier 
tous les membres du conseil d’administration qui, par 
leurs judicieux conseils, s’assurent de la continuité 
et du développement de la mission. Ils sont prêts à 
questionner notre responsabilité au-delà de l’information 
juridique, en tenant compte de la compétence de nos 
ressources et à dynamiser notre offre de service. Nous 
croyons fermement que le CJPGM fait partie de la 
solution à l’enjeu de l’accès à la justice et est un acteur 
incontournable dans l’écosystème juridique !  

Bonne lecture à tous et à toutes !  

Mot de la  
directrice générale

JENNIFER  
FAFARD-MARCONI
avocate 
Directrice générale 
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Mission
Promouvoir l’accès à la justice en favorisant la participation 
des citoyennes et citoyens, par des services d’information 

juridique, de soutien et d’orientation offerts en  
complémentarité avec les ressources existantes.

-

Vision
Être un lieu reconnu d’information juridique et d’orientation, 
proche des citoyennes et citoyens, visant à rendre la justice 
plus accessible et à accroître la confiance dans le système  

de justice.

-

Valeurs
Impartialité

Respect et empathie
Ouverture d’esprit

Collaboration

Notre impact en 2021-2022 
Informer, outiller et soutenir les Montréalais et Montréalaises

Notre clinique d’information juridique 
ouverte à l’année adaptée à la situation 
sanitaire 

• 5143 rencontres téléphoniques, virtuelles 
ou en personne 

• 100 rencontres hebdomadaires en 
moyenne 

Clinique d’information juridique 
directement au palais de justice  

• Local 2 jours par semaines 

• 10 semaines durée du projet 

• 106 rencontres 

Outils pour les personnes qui 
s’autoreprésentent 

• Développement et mise à jour de plus de  
50 modèles de procédure conjointe et 
contestée, avis, lettres,  
aide-mémoire et plus 

• 1 rencontre sur 3, les juristes remettent 
des documents pour outiller les 
personnes 

Projet de recherche-intervention en travail 
social  

• 14 semaines durée du projet  

• 20 rencontres   

Offre de séance d’information en ligne  
ou en personne 

• 33 séances de groupe

• 849 personnes mieux informées sur  
leurs droits

• Nouvelle séance d’information 
en collaboration avec le Tribunal 
administratif du logement (TAL) 

• Mise en ligne de nos séances 
d’information sur notre chaîne YouTube 

Programmes de prémédiation 

• Implantation des services en petites 
créances et envol des services en familial

• Évolution des services pour un 
élargissement de leur portée 

• Nouveau rôles nationaux pour un 
fonctionnement interne plus optimal 

• Info-Séparation – 758 rencontres 

• Info-Dossier petites créances –  
392 rencontres 

Et bien plus encore !

Nos services et projets
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Satisfaction 

« Problématique bien 
comprise. Réponse très 
complète. Tous les aspects 
ont été touchés. Des modèles 
de communication ont été 
fournis. Clarté. Aide très 
professionnelle et en même 
temps humaine. » 

« Les services nous ont permis 
de poursuivre les démarches 
de notre côté en comprenant 
un peu mieux sous quel angle 
de la situation nous devions 
mettre nos énergies. Ça nous 
a aidés à mieux nous protéger. 
Ce service est essentiel pour 
les citoyens ! »

90 % 
taux de satisfaction des  

rencontres d’information juridique 

-

93 % 

taux de satisfaction des ateliers et séances  
d’information 

-

93 % 
des personnes trouvent que l’information  

reçue leur a été utile 

-

89 % 
des personnes se sentent  
mieux outillées pour faire  

valoir leurs droits à la suite  
de leur expérience au CJPGM  

-

84 % 
des personnes ont senti  

une diminution de leur stress suite  
à leur expérience au CJPGM  

2010 Grâce à un partenariat financier entre le Barreau du 
Québec, la Chambre des notaires du Québec, le ministère 
de la Justice et la Société québécoise d’information 
juridique, un projet pilote fut mis sur pied permettant 
l’implantation de trois CJP à travers la province : Bas-
Saint-Laurent, Capitale-Nationale et Grand-Montréal.  

2011 Inauguration du CJPGM en présence du ministre de 
la Justice du Québec, Me Jean-Marc Fournier, et de près 
d’une centaine d’invités. 

2013 Projets pilotes furent couronnés de succès. Les 
trois CJP déjà implantés ont reçu l’aval du ministre de la 
Justice, Me Bertrand Saint-Arnaud, pour poursuivre leurs 
activités de façon permanente. Depuis, sept autres CJP 
ont vu le jour, soit en Outaouais, Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine, Saguenay-Lac-Saint-Jean, Montérégie, Côte-
Nord, Mauricie et au Nunavik. 

2021 Implantation de deux nouveaux services à travers 
la province : Info-séparation et Info-Dossier petites 
créances. Dans le cadre de ce déploiement, un CJP Laval, 
Lanaudière et Laurentides a été inauguré. 

2022 Après dix ans d’activités, nous avons informé plus 
de 67 000 personnes et participé à la formation de plus 
de 78 étudiants et étudiantes ! 

Financement  

Depuis la fin du projet pilote, les CJP sont subventionnés 
par le Fonds Accès Justice. Ce fonds spécial soutient 
des actions en matière d’accès à la justice. Les revenus 
proviennent des crédits du ministère, de l’entente 
Canada-Québec concernant les mesures québécoises 
de justice familiale et de la contribution de 8$ exigée 
des personnes qui commettent une infraction aux lois 
pénales québécoises.  

Historique
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RAPPORT 
D’ACTIVITÉS
2020-2021

Le CJPGM au temps de la COVID-19 
continuité de nos services à l’écoute 
des Montréalais et Montréalaises.  
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 Service d’information juridique  
Favoriser la confiance des justiciables 
 
 
 
Grâce au service d’information juridique, les Montréalais et Montréalaises peuvent rencontrer, par téléphone ou en 
personne, un ou une juriste afin d’obtenir de l’information vulgarisée et personnalisée quant à leur situation juridique, 
quel que soit le domaine de droit concerné.  

Parfois, les gens nous consultent pour une simple question, alors que dans d’autres cas, nous les accompagnons tout 
au long du processus judiciaire. Nous pouvons, par exemple, aider un parent qui s’autoreprésente dans un dossier de 
modification de pension alimentaire pour ses enfants. Que ce soit l’assister dans la rédaction de sa demande à la cour, 
l’aider à se préparer pour son audience, à mieux saisir la notion de pertinence juridique (ce qui n’est pas si simple) ou 
encore à comprendre son jugement lorsqu’il le reçoit. Nous prêtons aussi une oreille attentive à ses préoccupations et 
tentons de le soutenir du mieux que nous pouvons dans ce qu’il vit.

Nous offrons bien plus que de l’information juridique. Nous offrons un espace privilégié où les personnes peuvent 
prendre le temps d’évaluer leurs options en fonction de leurs besoins, intérêts et capacités. Bref, nous donnons un 
visage plus humain au système de justice et ainsi, favorisons la confiance des justiciables !

La participation des personnes dans l’accès à la justice 
passe également par nos séances d’information grand 
public. Forts d’un engagement sans précédent de l’équipe 
à ce volet de notre mission, nous avons fracassé tous les 
records cette année et offert un total de 33 ateliers et 
séances d’information, nous permettant d’interagir avec 
un total de 849 personnes curieuses de mieux connaître 
leurs droits. 

La collaboration est à l’honneur pour outiller 
les non représentés : TAL et Petites créances

Le CJPGM a initié la mise sur pied d’un comité composé 
de huit CJP visant notamment à améliorer nos séances 
d’information « Petites créances » et à coordonner notre 
offre de service à l’échelle provinciale. 

Dans le cadre de cette collaboration, le CJPGM a été 
déterminant pour la production d’une toute nouvelle 
présentation qui intègre des personas et un nouveau 
design plus interpellant. Cette nouvelle collaboration 
inter-CJP a permis de mieux préparer 149 individus pour 
leur cause, et ce, partout au Québec. 

Le CJPGM a également offert une toute nouvelle séance 
d’information grand public en collaboration avec le Tribunal 
administratif du logement (TAL) à propos de comment se 
représenter devant ce Tribunal. Avec le plus grand volume 
de jugements au civil, ce dernier représente un acteur 
incontournable en ce qui a trait à l’accès à la justice !

Le CJPGM tient à remercier la Cour du Québec et le TAL de 
leur appui, en soulignant particulièrement l’engagement 
du Juge Enrico Forlini et du Juge administratif Philippe 
Morisset. Merci !

Toujours plus proches des gens : les nouveaux 
arrivants 

Le CJPGM offre depuis quatre ans maintenant des ateliers 
conçus sur mesure pour les classes de francisation. En 
collaboration avec certains centres de services scolaires 
et Cégeps à Montréal, nous avons réussi à rejoindre 
des personnes nouvellement arrivées au Canada qui 
méconnaissent leurs droits et sont particulièrement 
vulnérables. 

Notre expertise dans ce créneau se développe conti-
nuellement, au grand plaisir du public. De plus, la COVID 
nous a amenés à poursuivre notre virage technologique. 
Nos séances « Démêler le vrai du faux » en droit du 
logement, travail, famille, achats et magasinage, ainsi que 
tout ce qui est relié au décès, sont maintenant disponibles 
à partir de notre chaîne YouTube et notre site Web. 

« Toujours aussi rapide et 
efficace, encore une fois 
MERCI pour les informations 
juridiques données. » 

« De toutes mes recherches 
via courriels, Web, appels 
auprès d’autres organismes, 
vous êtes les plus accueillants 
et informatifs. Toutes mes 
questions ont été répondues 
de façon très claire et, sur 
un certain point, on a même 
fait une vérification et on m’a 
rappelé peu de temps après 
pour me confirmer la réponse 
à mes questionnements. Très 
belle expérience. Je reviendrai 
assurément chez vous ! » 

« Merci encore une fois 
pour l’atelier si dynamique 
et intéressant que tu 
as donné la semaine 
passée au Cégep André-
Laurendeau. Les étudiants 
ont beaucoup apprécié et 
moi aussi. »

 Séances d’information juridique grand public  
Mieux faire connaître les droits

5143 
-

86 % 
-

22 % 

-

19 % 
-

8 % 
-

6 %

rencontres 
d’information 
juridique

nouveaux 
usagers.ères 

droit de la 
famille 

bail de logement 

preuve et procédure 
civile

contrat de 
consommation

22 
ateliers

8 
séances

2 
séances

Ateliers « Démêler le vrai du faux » 
Nouveauté « Démêler le vrai du faux :  

le droit, l’assistance et la mort. »

-

Séances « Prêts pour le Tribunal 
administratif du logement »

-

Séances « Petites créances »  
données par le CJPGM 

EN CHIFFRES

EN CHIFFRES

474 
participants.es

338 
participants.es

29 
participants.es
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 Projet pilote au palais de justice  
Offrir de l’aide au moment où les personnes en ont besoin
 
 
Depuis le 9 novembre 2021, suite à une collaboration avec le Palais de justice de Montréal, les juristes du CJPGM offrent 
des rencontres d’information juridique directement sur place, dans un local du premier étage qui y est dédié.  Le 
service est offert sans rendez-vous et la présence est assurée les mardis et jeudis, de 8h30 à 16h30. Depuis le début du 
service, plus d’une centaine de rencontres ont eu lieu. Soulignons l’appui et l’implication de nos merveilleux étudiants 
et étudiantes Pro Bono Students Canada et de notre étudiante en technique juridique, qui ont assuré l’accueil des 
personnes et l’assistance des juristes lors des rencontres.

La proximité étant au cœur de nos valeurs, ce projet permet d’accroître le contact avec les justiciables, qui se 
présentent physiquement au Palais de justice de Montréal, inquiets et à la recherche d’aide. Pouvoir leur offrir des 
rencontres directement sur place nous assure qu’ils recevront l’aide recherchée au moment où ils en ont besoin. Nous 
pourrons ainsi les outiller sur place, leur expliquer le processus judiciaire si nécessaire, voire les accompagner à travers 
le palais de justice afin de s’y familiariser. 

Ce projet, bien que pilote, a déjà fait ses preuves auprès des gens, qui nous remercient pour l’aide, l’écoute, la 
disponibilité et les ressources !

Il ne fait aucun doute; des besoins psychosociaux sont 
très présents chez les personnes qui nous consultent. 
Leurs enjeux sont de nature légale, mais ceux-ci ne 
représentent souvent que la pointe de l’iceberg de leur 
vécu personnel. 

À la lumière de ces constats, en janvier 2020, un projet 
pilote d’intervention sociale a été implanté, en partenariat 
avec l’école de travail social de l’Université du Québec 
à Montréal et une étudiante à la maîtrise. Ce projet 
pilote a définitivement mis en lumière l’importance d’un 
tel service dans le cadre de la mission du CJPGM, qui 
souhaite soutenir et redonner le pouvoir sur la situation 
aux personnes qui nous consultent, dans une approche 
globale de leurs problèmes juridiques. Cette année, nous 
avons poursuivi notre collaboration avec l’étudiante en lui 
offrant un milieu où compléter son projet de recherche-
intervention dans le cadre de sa maîtrise en travail social. 

« Déjà la 3e année consécutive que je participe aux 
rapports annuels du CJPGM. À mes débuts comme 
stagiaire durant le projet pilote initial, puis tout au long de 
mon apport bénévole qui a suivi, la présence de besoins 
psychosociaux a été mise en lumière. Cette année, j’ai 
eu la chance de créer et de mettre en place un projet de 
recherche-intervention dans le milieu. Ce projet vise à 
documenter l’implantation d’une pratique d’intervention 
sociale au CJPGM qui serait éventuellement pérenne et 
qui répondrait aux besoins psychosociaux présents. 

Je suis déjà fébrile de présenter les résultats prochains 
de ma recherche. Je remercie le CJPGM de m’avoir 
donné cet espace, mais je les félicite aussi de soulever 
l’importance de s’attarder aux besoins psychosociaux 
qui accompagnent les besoins juridiques. La promotion 
de l’accès à la justice passe à mon sens par une vision 
humaine du soutien et de l’accompagnement. Soutenir le 
renforcement du pouvoir d’agir des personnes nécessite 
l’emprunt de plusieurs chemins ! » 

Marie-Ève Turcot,  
candidate à la maitrise en travail social 

1 Un questionnaire d’appréciation a été rempli par les personnes afin de recueillir 
leur perception face à la rencontre de soutien psychosocial, une fiche d’intervention 
a été remplie par l’étudiante pour l’analyse des problématiques, émotions et 
ressources pour chaque rencontre, ainsi qu’un journal de bord dans lequel étaient 
consignés les aspects liés à l’implantation de la pratique.

« Le simple fait d’être 
écouté est trop souvent 
sous-estimé pour aider 
les gens qui vivent des 
difficultés »

14           20 

10           106 

100 %
84 %

EN CHIFFRES 
résultats préliminaires1

semaines

semaines

rencontres 

rencontres 

Enjeux principalement liés à la séparation 
et au divorce (médiation, pension, violence 

conjugale), harcèlement au travail, logement.   

Charge émotive (modérée à élevée) présente 
dans 75 % des rencontres (stress, anxiété, 

tristesse, colère…) 

-

Pour 72 % des personnes rencontrées, il 
s’agissait de leur première visite au palais 
de justice dans le cadre du conflit qui les 

préoccupe.

Parmi les personnes dont le dossier est déjà 
judiciarisé (34 % des rencontres), 82 % d’entre 
elles ne sont pas représentées par un avocat.

-

des personnes 
ont apprécié la 
rencontre.

taux de satisfaction 
à l’égard de leur 
expérience dans le 
cadre de ce projet.

Le fait de pouvoir discuter de leur situation 
(85 %), l’écoute et le temps accordé (80 %) 

représentent les aspects les plus aidants  
de la rencontre

 Projet d’intervention sociale  
Favoriser une vision humaine de l’accès à la justice

“Thank you for the 
assistance. This may have 
changed my life.”

« J’ai eu une grande 
assurance de continuer 
à me battre. J’ai reçu 
quelques ressources 
susceptibles de m’aider. 
Merci. »

EN CHIFFRES
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 Service Info-séparation  
Explorer les besoins et intérêts  

 
« Prémédiation familiale » devient « Info-Séparation » : nouveau nom, même approche humaine. 

Que les justiciables soient au tout début de leur processus de séparation ou en plein cœur de procédures judiciaires, 
toutes et tous ont l’opportunité de prendre un rendez-vous avec un membre de l’équipe sous la bannière du service 
Info-Séparation. Les individus bénéficient d’un espace libre de jugement pour discuter de leur situation, être écoutés 
et explorer leurs intérêts et leurs besoins. Une emphase est également mise sur le dépistage de la violence conjugale.

« Un grand merci pour votre écoute et le temps accordé » est la phrase qui revient le plus souvent à la suite d’une 
rencontre. C’est souvent la première fois que les gens rencontrés parlent à une tierce personne de leur rupture, alors 
l’émotion est bien souvent présente, ils et elles ne savent pas par où commencer. Pouvoir prendre le temps avec 
chaque personne est un élément précieux qui contribue au succès du service.

Selon les questionnements apportés, les juristes peuvent notamment aider à démystifier les différents modes de 
règlement des différends, vulgariser les aspects juridiques ou encore expliquer les étapes du processus judiciaire. Des 
guides de rédaction de procédures, des aide-mémoires pour la médiation et des références vers d’autres ressources 
peuvent être communiqués. Avec cette « boite à outils », les personnes rencontrées sont ainsi en mesure de mieux 
comprendre leur situation et de prendre des décisions plus éclairées tout au long de leur parcours de séparation. 

« Je me sens très très bien soutenue. Merci pour votre aide à la fois si professionnelle et tellement humaine. J’ai plus 
de courage et de force maintenant. Continuez votre beau travail. On a besoin de vous. Je me sens moins seule depuis 
que je vous ai parlé ». 

Pas de petits dossiers aux petites créances !

Depuis le 13 mai 2021, toutes les parties à travers le 
Québec qui ont un dossier contesté à la Division des 
petites créances sont contactées par les CJP pour se 
faire offrir une rencontre avec un ou une juriste. Une 
première au Québec !

L’idée initiale du projet était de sensibiliser les parties 
au règlement de leur différend en envisageant, en 
premier lieu, la médiation. Les justiciables sont souvent 
agréablement surpris de découvrir que la décision peut 
être entre leurs mains. La réinstauration du dialogue, 
par l’entremise des médiateurs et médiatrices, permet 
aux parties de s’atteler à la tâche ensemble pour définir 
une entente satisfaisante et adaptée à leurs besoins 
respectifs. La responsabilisation des parties, peu importe 
le montant du litige, a un impact important.

Les rencontres permettent également de répondre aux 
questions juridiques, afin que les personnes puissent 
prendre des décisions éclairées pour la suite de leur 
dossier. L’approche, tout comme en matière familiale, 
se veut bienveillante, sur mesure et sans jugement. 
Une grande place est donnée à l’écoute : « Que puis-
je faire pour vous aider ? Quels sont vos intérêts, ce 
qui est important pour vous ? Quelle serait la solution 
miracle dans votre situation ? ». À chaque rencontre, 
nous prenons conscience que, au-delà des demandes 
financières, les parties ont d’autres besoins, parfois aussi 
simples que l’obtention d’excuses ou la reconnaissance 
d’un tort. Il ne faut pas croire que « petites créances » 
signifie « petits dossiers », les impacts de ceux-ci peuvent 
effectivement être lourds au quotidien.

Au cours de la dernière année, nous avons vu beaucoup 
de parties être plus ouvertes à considérer la médiation. 
Nous avons également constaté que les individus se 
sentaient plus informés de leurs droits et obligations, de 
même qu’à propos du processus judiciaire. 

Info-Dossier petites créances contribue à un changement 
de culture juridique au Québec. Nous illustrons aux 
justiciables l’idée que l’accès à la justice n’est pas 
synonyme d’accès aux tribunaux, mais bien d’accès 
à une solution appropriée à la problématique vécue. 
Lorsqu’une partie a un dossier aux petites créances, il 
s’agit souvent de sa première expérience avec notre 
système de justice. En lui accordant une rencontre 
individualisée dans le cadre de son dossier aux petites 
créances, nous comblons un besoin collectif et offrons 
une expérience plus positive et humaine dans le 
système de justice.

Des exemples parmi tant d’autres qui donnent tout son sens au nouveau slogan :  
« Éclairons ensemble votre situation ». 

Près de la moitié des dossiers ont été assignés 
à un.e médiateur.rice 

 Service Info-Dossier petites créances 
Contribuer à un changement de culture  

758 
-

18 % 

-

69 % 
746 

-

392 

-

65 % 

rencontres

parties ont été 
contactées pour obtenir 
notre nouveau service  

des dossiers présentent 
un enjeu de violence 
conjugale

rencontres - 413 parties 
rencontrées

des cas où la personne 
nomme un intérêt pour 
la médiation 

des parties acceptent 
d’aller en médiation 

EN CHIFFRES

EN CHIFFRES
Info-Séparation, c’est une rencontre 
individuelle qui permet de recevoir 

• De l’information juridique propre à sa 
situation 

• Du soutien, de l’écoute et de l’orientation 
vers des ressources appropriées à ses 
enjeux 

• De l’information au sujet de la médiation 
familiale et la possibilité d’évaluer s’il 
s’agit d’une option appropriée pour soi 

• De l’aide pour se préparer à la médiation 
familiale, pour inviter son ex. en médiation 
ou pour trouver un médiateur ou une 
médiatrice familiale 

Info-Dossier petites créances, c’est une 
rencontre individuelle qui permet de 
recevoir 

• De l’information juridique propre à sa 
situation 

• Du soutien, de l’écoute et de l’orientation 
vers des ressources appropriées pour soi 

• De l’information au sujet de la médiation 
aux petites créances et la possibilité 
d’évaluer, s’il s’agit d’une appropriée pour 
soi 

• De l’aide pour se préparer à la médiation 
aux petites créances et se faire assigner 
un médiateur ou une médiatrice le cas 
échéant 
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La justice participative fait partie de notre ADN. Au cours 
de l’année, différents projets, initiatives et collaborations 
ont été réalisés dans cet esprit. Le réseau des CJP est 
un collaborateur et un partenaire incontournable dans le 
milieu des PRD, car ses juristes amènent des milliers de 
Québécois et Québécoises chaque année à connaître et 
considérer les modes de PRD. Il est donc sollicité et invi-
té à partager ses constats sur les besoins des gens, des 
questions qu’iels se posent et des informations qu’iels 
souhaitent obtenir. Un grand merci à notre responsable 
nationale du volet PRD, Me Sylvie DaRocha, d’avoir mené 
de front tous ses projets avec vigueur et enthousiasme !  

Atelier participatif sur la médiation aux petites 
créances – Création d’un atelier pour permettre aux 
justiciables de comprendre concrètement ce qu’est la 
médiation. L’atelier sera offert sous peu au grand public 
et animé conjointement par un ou une juriste des CJP 
et un médiateur ou médiatrice aux petites créances. 
Lors de l’atelier, les personnes seront amenées à vivre 
les différentes étapes de la médiation, à découvrir les 
intérêts et les besoins des parties et à trouver des pistes 
de solutions pour régler le conflit fictif. 

Bandes dessinées sur la médiation – Conception de trois 
BD afin de sensibiliser, interpeller et susciter l’intérêt 
d’une façon originale et ludique. Les illustrations ont été 
réalisées par M. Hicham Absa.

Codéveloppement – Mise en place de rencontres 
mensuelles pour permettre aux juristes en prémédiation 
de développer et d’approfondir les compétences et les 
habiletés essentielles à leur travail. Cette approche de 
formation innovante a permis aux juristes d’apprendre 
par la réflexion, le dialogue structuré et les expériences 
propres à chaque membre des groupes. 

 Projets provinciaux 
Amener les gens à connaître et considérer les modes de 
prévention et de règlement des différends (PRD)

« Par le partage de 
connaissances et 
d’expériences, j’ai acquis une 
plus grande sensibilité aux 
différents types de citoyens et 
citoyennes et une plus grande 
ouverture à les accueillir et les 
accompagner. »

« C’est un processus 
extraordinaire, tant sur le plan 
de la formation que sur le plan 
de la confiance professionnelle. 
Être en groupe aide également 
à créer un sentiment 
d’appartenance entre nous et 
permet de rendre les échanges 
vrais et sentis. »

EN CHIFFRES

Plus de 

13 550
visites du site Web depuis son lancement.

autrement reglons.ca 

Si vous vivez un con�it, il existe d’autres moyens 
que le tribunal pour y mettre un terme. 

Découvrez gratuitement les options les plus 
appropriées selon votre situation. 

Réglons 
ça 

Guide « Votre conflit, vos solutions – en affaires » de 
la Fondation du Barreau du Québec – Collaboration à la 
création du guide. (fondationdubarreau.qc.ca) 

Outils sur la négociation – une réflexion poussée a 
été menée sur les outils à développer pour aider les 
personnes qui souhaitent entreprendre seules un 
processus de négociation pour résoudre leur conflit. Un 
plan de contenu rigoureux a été créé pour la rédaction 
des différents aspects du processus de négociation, 
incluant la préparation à la négociation, les stratégies 
à utiliser pendant le processus, les bonnes pratiques 
de communication et la rédaction de l’entente. La 
publication à surveiller en 2022 ! 

Réglons ça autrement – Lancement au mois d’octobre 
2021 d’une plateforme Web intuitive et engageante dont 
le but premier est de faire découvrir aux gens des façons 
de régler leur conflit adaptées à leur situation et à leurs 
besoins. La plateforme a attiré l’attention des médias, 
dont un passage remarqué à l’émission La Facture. 
(reglons.ca) 
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 Rayonnement  
Impliquer dans la communauté  

 
Cette année nous a de nouveau poussés à sortir de nos zones de confort. Cela dit, arrêter de travailler en silo et 
favoriser les collaborations demeurent prioritaire pour le CJPGM. Nous avons donc tâchés d’aller rejoindre les gens 
dans ces moments plus difficiles et de nous impliquer au sein de notre communauté, et ce, en ligne ! Travaillant en 
collaboration avec des acteurs et des organismes incontournables en matière d’accès à la justice, nous avons pu 
rejoindre un nombre très élevé de personnes pour faire de la sensibilisation juridique et la promotion de nos services. 

Comité sur la maltraitance envers les personnes aînées en contexte de cohabitation – Le CJPGM est membre 
partenaire, Céleste Ferland-Lavallée siège sur le comité. 

Conférence en collaboration avec le Jeune Barreau de Montréal – Jennifer Aubret, Estelle Drouin-Touchette et Marc-
Antoine Gignac ont présenté, en collaboration avec le JBM et Me Violaine Belzile, « La prémédiation et la médiation : 
les outils incontournables de l’avocat.e en matière familiale ». 

Facebook Live en collaboration avec JuridiQC – Estelle Drouin-Touchette a participé à un « Rendez-vous JuridiQC » 
portant sur la médiation. 

Forum québécois sur l’accès à la justice civile et familiale – Jennifer Fafard-Marconi siège sur le comité directeur 
du forum au nom du réseau des CJP. Elle a présenté les deux nouveaux programmes de prémédiation, ainsi que la 
plateforme Réglons ça autrement lors des grandes tables du Forum. 

Publication d’un article dans l’Extrajudiciaire du Jeune Barreau de Montréal d’août 2021 – Jennifer Aubret a rédigé  
« La prémédiation familiale : une nouvelle corde à l’arc des Centres de justice de proximité ».  

Institut québécois de réforme du droit et de la justice – Le CJPGM est membre partenaire, Jennifer Fafard-Marconi 
siège sur le conseil d’administration et sur le comité Accès aux lois. 

Table de concertation des petites créances – Le CJPGM est membre partenaire, Jennifer Fafard-Marconi a présenté le 
nouveau programme de prémédiation.   

Protégez-vous – Jennifer Fafard-Marconi a participé à une entrevue pour l’article « Chicane de voisinage : pensez à la 
médiation ». 

Regroupement des organismes en PRD de l’Institut de médiation et d’arbitrage du Québec (IMAQ) – le réseau des 
CJP siège sur ce comité dynamique qui réunit des organismes des milieux de la médiation, de l’arbitrage et des autres 
modes de PRD. 

Réseau d’éducation juridique au Québec – le réseau des CJP sont membres partenaires.  
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Communications nationales : 
bâtir sur les acquis des dernières années, envisager  
l’avenir et faire connaître les services et ressources actuels   

Depuis plus de 10 ans, les CJP occupent une place centrale pour l’accès à la justice au Québec. La communication 
claire de notre mission et le rayonnement de nos services sont assurément au cœur de l’atteinte de nos objectifs 
communs, dont celui de garantir une proximité avec les personnes et les communautés que nous servons. En unissant 
leurs voix, les CJP assurent que leurs messages résonnent auprès des publics pour qui ils font une réelle différence.

 

Une évaluation des acquis et un regard vers l’avenir 

L’année 2021-2022 concorde avec l’arrivée en poste d’une ressource nationale entièrement dédiée à la gestion et au 
développement des communications nationales. Avec les membres du Comité communications, un travail d’évaluation 
et d’analyse des besoins a mené au développement d’une planification rigoureuse des actions du réseau des CJP en 
matière de communication pour les années à venir. La planification, prévue sur trois années, permettra de mettre à jour 
les éléments fondateurs de la marque et les canaux de communication nationaux et misera sur le développement de 
la présence des CJP sur les plateformes numériques en concordance avec l’utilisation accrue qu’en fait la population 
québécoise.

Des campagnes marquantes 

Le service de prémédiation familiale et Info-Séparation – En mai 2021, les CJP lancent une campagne majeure de 
communication visant à faire connaître son nouveau service de prémédiation familiale. Des campagnes de publicité 
à la radio, sur les médias sociaux et dans les moteurs de recherche contribuent à susciter l’intérêt des personnes en 
regard de la médiation dans un contexte de séparation et les invitent à contacter les CJP pour obtenir du soutien. Les 
différentes initiatives combinées ont généré plus de 17 000 visites Web et ont atteint plus de 160 000 personnes sur 
les médias sociaux.   

Forts du succès et des acquis des 
premiers mois d’existence du pro-
gramme, les CJP ont procédé, dès 
novembre 2021, à l’optimisation de la 
stratégie de communication avec pour 
objectif de toujours rejoindre plus de 
personnes tout en gardant le cap sur les 
objectifs initiaux. Ainsi, une stratégie 
de marque a été mise en place et a 
permis de présenter le service sous un 
nom plus évocateur : Info-Séparation. 
Une campagne de promotion sur les 
médias sociaux a remis de l’avant ce 
service unique et a rejoint plus de 375 
000 personnes. Des médias se sont 
également intéressés au service, dont 
La Presse+ et le Journal Métro. 

Réglons ça autrement – Des campagnes de publicité sur les médias sociaux et de relations de presse ont été activées 
pour faire connaître la nouvelle ressource à la population et aux relayeurs. Ces efforts ont permis de générer un trafic 
prometteur sur la plateforme (13 550 visites) et suscitent l’intérêt de plusieurs médias dont Les Affaires, ICI Radio-
Canada télé (La Facture), ICI Première (Radio), le Bel-Âge, etc.   

Contacts : une étape à la fois – Pour parler des violences à caractère sexuel aux ados, les CJP ont lancé, en mars 2022, 
une série de balados audacieuse et authentique animée par Catherine Brunet et Pier-Luc Funk. Afin d’informer et 
sensibiliser cette cible, la campagne de promotion a misé sur l’utilisation des médias sociaux ainsi que sur l’implication 
de créateurs de contenus jouissant d’une crédibilité auprès des jeunes. La série a également fait l’objet de plusieurs 
articles médiatiques sur le Web (La Presse+, Radio-Canada, Hollywood PQ, Nightlife.ca, etc.) et de plusieurs mentions 
dans les radios de nombreuses régions. 

Les défis du recrutement en 2021-2022 

Comme toutes organisations, les CJP font face à des défis 
au niveau du recrutement de son personnel. Ainsi, les CJP 
ont revisité leurs modes de communication en regard de 
la diffusion de leurs offres d’emploi afin de les rendre plus 
attrayantes dans le contexte actuel du marché du travail. 
Pour y parvenir, une analyse de la marque employeur a 
été menée avec pour objectif de ressortir les attributs 
faisant écho auprès des professionnels et professionnelles 
dont nous avons besoin. Aussi, le personnel de l’ensemble 
du réseau a été sondé afin de mieux cerner les talents 
qui le composent. Ces étapes ont mené à la réécriture 
des offres d’emploi et à la révision de notre façon de 
promouvoir les postes à combler de façon à placer 
notre personnel au centre de la stratégie. De nouvelles 
stratégies seront déployées ultérieurement dans l’objectif 
de continuellement se démarquer à titre d’employeur de 
choix pour les personnes qui souhaitent œuvrer en accès 
à la justice.
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Direction 

Me Jennifer Fafard-Marconi 
directrice générale

Accueil et soutien administratif 

Mme José Guinta 
Mme Georgette Hetti  
M Carlo Vargas

Au cours de l’année, Me Marie-Ange Muhoza et  
Me Alix Génier ont également fait partie de l’équipe.

Avocats 

Me Jennifer Aubret  
Me Anne Bolduc 
Me Estelle Drouin-Touchette 
Me Céleste Ferland-Lavallée 
Me Emmanuelle Gascon 
Me Marc-Antoine Gignac  
Me Lisa LeRoy  
Me Karine Robillard 
Me David Théodore Searle

L’équipe derrière le travail

En outre, au cours de l’année 2021-2022, le CJPGM a pu compter sur le travail de Mme 
Claude Simard aux communications nationales, de Me Sylvie Da Rocha, responsable 
nationale du volet prévention et règlement des différends (PRD), ainsi que Me Joanie 
Gallant et Mme Marianne Leaune-Welt à titre de coordonnatrices de projet de 
prémédiation. 
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Implication étudiante 

« Au final, le CJPGM aura 
considérablement marqué mon 
parcours étudiant et professionnel. 
J’ai pu constater que le travail 
réalisé au Centre permet réellement 
d’outiller les citoyens et de 
promouvoir l’accessibilité à la 
justice. De façon personnelle, j’ai eu 
la chance de confirmer mon intérêt 
pour le travail communautaire, en 
plus de découvrir de nouveaux 
intérêts pour des domaines de droit 
qui m’étaient inconnus. 

J’ai pu sortir de ma zone de confort 
à plusieurs reprises et sentir que 
le travail que j’ai accompli avait 
une utilité réelle. J’y ai rencontré 
des professionnels passionnés, 
humains, créatifs, qui ont soif 
d’apprendre et d’enseigner. Je 
suis convaincue qu’une partie de 
chacun d’entre eux me suivra tout 
au long de mon parcours étudiant 
et professionnel. »

Audrey Dufresne, étudiante en droit, 
Université de Sherbrooke

Partenariat avec 3 programmes 
universitaires

Nouveau partenariat avec l’école de 
technique juridique d’O’Sullivan

3208 heures de formation et de 
sensibilisation à l’enjeu de l’accès  
à la justice 

Mme Florence Lavallée, Mme Audrey Dufresne 
stagiaires du programme COOP, Université de 
Sherbrooke

Mme Sangitha Jeyaseelan et M Michaël Morin 
stagiaires en milieu communautaire, Université de 
Montréal

M Samuel Claveau, Mme Audrey Phan  
et Mme Hana Azzouz 
étudiant et étudiantes Pro Bono Students Canada, 
(PBSC) Université de Montréal

Mme Andrea Carolina Durango  
étudiante bénévole, Université de Montréal 

Mme Marie-Ève Turcot  
étudiante à la maîtrise en travail social, UQAM

Mme Charlotte Beauchesne  
et Mme Sofia Perez-Valiente 
étudiantes d’été, Université de Montréal

Mme Cindy Hernandez Cabrera  
étudiante en techniques juridiques, Collège O’Sullivan 
de Montréal

Mme Naomie Desjardins, 
étudiante d’hiver, Université de Sherbrooke  

Conseil d’administration
2021-2022

Le CJPGM est chapeauté par un conseil d’administration formé d’administrateurs et administratrices allumés par l’accès 
à la justice. Nous les remercions pour leur engagement, ainsi que tous ses partenaires, collaborateurs et collaboratrices 
qui ont soutenu de près ou de loin les activités du CJPGM. 

Me Aïda Mezouar, présidente, désignée par la Société 
québécoise d’information juridique (SOQUIJ)

Me Catherine Morneau, vice-présidente, désignée par  
le ministère de la Justice 

Me Sabina Watrobski, trésorière, désignée par  
la Chambre des notaires du Québec

Me Carle Jane Evans, secrétaire, nommée comme  
représentante des citoyens

Me Marc Charbonneau, administrateur, désigné par  
le Barreau du Québec 

Me Suzanne Handman, administratrice, désigné par  
le Barreau du Québec (départ en février 2022)

Me Francis Langlois, administrateur, désigné par  
la Chambre des notaires du Québec 

Mme Cindy Lapointe, administratrice, CAVAC de 
Montréal, élue par les membres partenaires
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Qui utilise nos services 
en un coup d’œil ? 

Genre tous 
services confondus

Langue des 
rencontres tous 

services confondus 

Âge tous services 
confondus

0 % moins de 18 ans

15 % entre 18 et 35 ans

26 % entre 36 et 50 ans 
Dans notre service Info-Séparation, 45 % entre 36 et 50 ans

19 % entre 51 et 65 ans 
Dans notre service Info-Séparation, 14 % entre 51 et 65 ans

10 % plus de 65 
Dans notre service Info-Séparation, 3 % ont plus de 65 ans

29 % refus de répondre

45 % sont des hommes

54 % sont des femmes 
Dans notre service Info-Séparation, 63 % sont des femmes 

1 % refus de répondre

82 % français

18 % anglais
*2 % rencontres avec une barrière linguistique

Revenus tous 
services confondus 

Éducation tous 
services confondus 

Spécifiquement 
dans notre service 

Info-Séparation 

14 % moins de 20 000 $ 

21 % 20 000 $ à 40 000 $, 

20 %  40 000 $ à 60 000 $ 

14 % 60 000 $ à 80 000 $

22 % plus de 80 000 $

9 % refus de répondre

19 % moins de 20 000 $ 

18 % 20 000 $ à 40 000 $, 

13 %  40 000 $ à 60 000 $ 

8 % 60 000 $ à 80 000 $

9 % plus de 80 000 $

34 % refus de répondre

2 % primaire

11 % secondaire

6 % DEP 

12 % collégial 
Dans notre service Info-Séparation 16% collégial

40 % universitaire 
Dans notre service Info-Séparation 62% universitaire

29 % refus de répondre
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Un portrait de nos rencontres en chiffres Qui lui a parlé du service Information juridique ? 

Qui lui a parlé du service Info-Séparation ?  

  24.5 % Internet

 21.5 % Organisme gouvernemental ou député 

 19.5 % Palais de justice

  9 % Organisme communautaire  

 9 % Autres 

 8 % Amis/Parents

 5.5 % Barreau / Chambre des notaires / Professionnel du droit 

 1 % Ville

 0.5 % Réseaux sociaux

 0.5 % Site Internet des CJP 

 0.5 % Suite à une conférence

 0.5 % Refus de répondre 

 39.7 % Droit civil

 21.9 % Droit de la famille 

 7.6 % Preuve-procédure civile

 5.8 % Droit du travail  

 4.5 % Biens 

 4.5 % Droit criminel et pénal

 4.2 % Droit des personnes 

 3.8 % Succession-liberalité

 3.4 % Droit public administratif

 3 % Autre 

 0.7 % COVID

 0.6 % Droit commercial-corporatif

 0.2 % Droit municipal

 0.2 % Faillite-insolvabilité

  52.3 % Internet

 15.5 % Bouche à oreille

 7.4 % Organisme communautaire

 6 % Avocat / Notaire / Médiateur 

  6.3 % Palais de justice

 4 % Autres 

 3.2 % Organisme gouvernemental ou député

 1 % Professionnel santé et services sociaux

 1 % Ex-conjoint 

 1 % Publicité autre 

 1 % Service d’information juridique 

 0.8 % Réseaux sociaux

 0.5 % Campagne publicitaire 

Les rencontres en droit civil  
concernent principalement 

12 % des dossiers en information juridique étaient déjà 
judiciarisés – Hausse importante des personnes qui 
nous consultent en prévention ! 

22% des personnes en information juridique sont non 
représentés 

5 % des dossiers Info-Séparation étaient déjà 
représentés par avocat  

48 % bail d’un logement 

16 % contrat de consommation

7 % responsabilité extracontractuelle
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Remerciements

Le CJPGM tient à remercier le ministère de la Justice du Québec qui a financé ses activités au cours de la dernière 
année, ainsi que toute l’équipe de la Direction du développement de l’accès à la justice. 

De plus, le CJPGM remercie d’autres organismes qui l’ont aidé à réaliser sa mission. 

L’année en chiffres  

 

1356 personnes ont obtenu une 
information générale sur nos 
services ou ont dû être référées 
par manque de temps de 
ressources ou de non-couverture 
du service 

1229 résidents.es des régions de 
Laurentides, Laval et Lanaudière 
ont fait appel au CJPGM et n’ont 
pas pu recevoir nos services

601 personnes n’ont pas pu 
être rejointes après plusieurs 
tentatives de retour d’appel 

5 143 
rencontres personnalisées  

d’information juridique

-

849 

personnes ont participé à une séance 
d’information juridique 

-

758 
 rencontres personnalisées 

Info-Séparation 

-

392 
rencontres personnalisées Info-Dossier  

petites créances

-

33
personnes ont obtenu le service 

d’assermentation 

ou de recherche de plumitif

En 2021-2022, plus de personnes

 13 500 
ont fait appel à nos services 

-

De ce nombre, 

7142 
personnes informées sur leurs droits  

– une hausse de 12 %
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